
Compte-rendu de la CAPL   2   du   10     décembre   201  5    (Catégorie   B  )

- Impact RH des restructurations de service

La CGT Finances Publiques 95 a voté contre ce point conformément à ce qui a été dit en
CTL sur les restructurations de service.

- Demandes de mutation en local

A l’issue de ce mouvement les postes de B suivants restent vacants :
- Argenteuil extérieur SIP : 1
- Argenteuil ville SIP : 3
- Argenteuil CH : 2
- Cormeilles-en-Parisis : 1
- Pontoise Sud SIP : 2
- Pontoise CDIF :1
- Relation publiques Cergy :1
- Pontoise Est SIE : 1
- Pontoise CH :2
- Montmorency : 1
- Ermont BCSP :1
- Garges-lès-Gonesse Centre SIE : 3
- Garges-lès-Gonesse Extérieur SIE : 5
- Garges-lès-Gonesse Est SIP : 1
- Garges-lès-Gonesse Centre SIP : 4
- Garges-lès-Gonesse Ouest SIP : 1
- Ezanville : 4
- Gonesse : 3
- Sarcelles : 2
- Villiers-le-Bel : 2
- Louvres-Goussainville : 1
- Saint Leu SIP : 2
- Saint Leu SPF 2ème bureau :1

Malgré  le  nombre peu important  de  dossiers,  les  débats  se  sont  avérés  houleux sur
certains.
Une collègue de retour de congé parental, n'a pas obtenu satisfaction. En effet, elle a été
réintégrée  sur  sa  RAN  d'origine  (Cergy)  en  tant  qu'ALD  alors  qu'un  décret  fonction
publique  prévoit  une  réintégration  sur  la  résidence  la  plus  proche  de  son  domicile
(Garges). Sur notre demande, la direction s'est engagée à la contacter.
La CGT a alerté la direction sur la situation des ALD sur RAN qui n'ont pas obtenu leurs



souhaits alors qu'il existait des vacances sur les postes demandés.
Pour « nécessité de service », ces agents sont donc bloqués. C'est la double peine :
conditions de travail pénibles et sans espoir de mutation dans un avenir proche.
Une autre collègue sur la RAN de Garges n'a pas obtenu satisfaction du fait  que les
postes  demandés avaient  un  sous effectif  moins  important  que celui  dans lequel  elle
travaille actuellement.
La  CGT a  dénoncé  la  situation  catastrophique  de  Garges  lès-Gonesse  (-28,9  B).  La
direction a répondu que les nouvelles règles de gestion permettront de réguler ce turn
over alors que nous savons très bien que seul un recrutement à hauteur des besoins
comblerait ces vacances de postes.
Certains collègues ont obtenu satisfaction. Cependant, pour ceux dont les voeux n’ont pas
été exaucés et ceux à qui la direction demandera encore des efforts supplémentaires pour
pallier les vacances de postes, les élus CGT Finances Publiques se sont abstenus.

Pour tout renseignement complémentaire plus personnel, n’hésitez pas à contacter nos
élus :
- PHAM Son Lam
- HAOUADEG Sabrina

(lien pour la carte de France mouvement complémentaire définitif de mutations au 1er mars 2016: 
http://www.financespubliques.cgt.fr/IMG/pdf/mouv_compl_b_situa_effcts_au_1er_mars_2016_apre
s_cap-1.pdf )

http://www.financespubliques.cgt.fr/IMG/pdf/mouv_compl_b_situa_effcts_au_1er_mars_2016_apres_cap-1.pdf
http://www.financespubliques.cgt.fr/IMG/pdf/mouv_compl_b_situa_effcts_au_1er_mars_2016_apres_cap-1.pdf

